
N° 65

59ème ANNEE 

JJOOUURRNNAALL  OOFFFFIICCIIEELL
DDEE  LLAA  RREEPPUUBBLLIIQQUUEE  AALLGGEERRIIEENNNNEE  DDEEMMOOCCRRAATTIIQQUUEE  EETT  PPOOPPUULLAAIIRREE

CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX - LOIS ET DECRETS
ARRETES,  DECISIONS,  AVIS,  COMMUNICATIONS  ET  ANNONCES

(TRADUCTION FRANÇAISE)

Edition originale, le numéro : 14,00 dinars. Edition originale et sa traduction, le numéro : 28,00 dinars.
Numéros  des  années antérieures : suivant  barème. Les tables sont fournies gratuitement aux abonnés.
Prière  de  joindre  la  dernière  bande  pour  renouvellement,  réclamation,  et  changement  d'adresse.

Tarif des insertions : 60,00 dinars la ligne

Mercredi 18 Rabie El Aouel 1442

Correspondant au 4 novembre 2020

TNEMENNOBA
LEUNNA

...................................elanigiro noitidE

....noitcudart as te elanigiro noitidE

Algérie
Tunisie
Maroc
Libye
Mauritanie

1 An

1090,00 D.A

2180,00 D.A

ETRANGER

(Pays autres
que le Maghreb)

1 An

2675,00 D.A

5350,00 D.A

(Frais d'expédition en sus)

DIRECTION  ET  REDACTION
SECRETARIAT GENERAL

DU GOUVERNEMENT
WWW.JORADP.DZ

Abonnement et publicité:

IMPRIMERIE OFFICIELLE

Les Vergers, Bir-Mourad Raïs, BP 376
ALGER-GARE

Tél : 021.54.35..06 à 09

Fax : 021.54.35.12

C.C.P. 3200-50 Clé 68 ALGER

BADR : Rib 00 300 060000201930048

ETRANGER : (Compte devises)

BADR : 003 00 060000014720242



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 65
18 Rabie El Aouel 1442
4 novembre 2020 5

Décret exécutif n° 20-308 du 11 Rabie El Aouel 1442
correspondant au 28 octobre 2020 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 20-277 du 12 Safar
1442 correspondant au 30 septembre 2020 portant
mesures complémentaires d’allègement  du
dispositif de prévention et de lutte contre la
propagation du Coronavirus (COVID-19).

————

Le Premier ministre,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l'hygiène,
à la sécurité et à la médecine du travail ;

Vu la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419 correspondant
au 27 juin 1998, modifiée et complétée, fixant les règles
générales relatives à l'aviation civile ;

Vu la loi n° 01-13 du 17 Joumada El Oula 1422
correspondant au 7 août 2001, modifiée et complétée, portant
orientation et organisation des transports terrestres ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004, modifiée et complétée,
relative aux conditions d'exercice des activités commerciales ;

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de la
fonction publique ;

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 22
juin 2011 relative à la commune ;

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé ;

Vu le décret présidentiel n° 13-293 du 26 Ramadhan 1434
correspondant au 4 août 2013 portant publication du
règlement sanitaire international (2005), adopté à Genève, le
23 mai 2005 ;

Vu  le  décret  présidentiel n° 19-370 du Aouel Joumada
El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 20-163  du   Aouel   Dhou
El Kaâda 1441 correspondant au 23 juin 2020, modifié et
complété, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 20-69 du 26 Rajab 1441
correspondant au 21 mars 2020 relatif aux mesures de
prévention et de lutte contre la propagation du Coronavirus
(COVID-19), et l’ensemble des textes subséquents ;

Décrète :

Article 1er. —  Le présent décret a pour objet de modifier
et de compléter les dispositions de l’article 2 du décret
exécutif n° 20-277 du 12 Safar 1442 correspondant au 30
septembre 2020 portant mesures complémentaires
d’allègement du dispositif de prévention et de lutte contre la
propagation du Coronavirus (COVID-19), ainsi qu’il suit :

« Art. 2. — La mesure de confinement partiel à domicile
est réaménagée, pour une durée de quinze (15) jours, comme
suit :

— la mesure de confinement partiel à domicile de vingt-
trois (23) heures  jusqu’au lendemain à cinq (5) heures du
matin est applicable pour les vingt (20) wilayas suivantes :
Batna, Béjaïa, Biskra, Blida, Bouira, Tébessa, Tlemcen,
Tiaret, Tizi Ouzou, Alger, Jijel, Sétif, Annaba, Constantine,
Médéa, M’Sila, Ouargla, Oran, Bordj Bou Arréridj et
Boumerdès,  à  l’exception  des  wilayas  citées  à  l’alinéa
ci-dessous.

— ne sont pas concernées par la mesure de confinement
partiel à domicile les vingt-huit (28) wilayas suivantes :
Adrar, Chlef, Laghouat, Oum El Bouaghi, Béchar,
Tamenghasset, Djelfa, Saïda, Skikda, Sidi Bel Abbès,
Guelma, Mostaganem, Mascara, El Bayadh, Illizi, El Tarf,
Tindouf, Tissemsilt, El Oued, Khenchela, Souk Ahras,
Tipaza, Mila, Aïn Defla, Naâma, Aïn Témouchent, Ghardaïa
et Relizane ».

Art. 2. — Les dispositions du présent décret prennent effet,
à compter du 31 octobre 2020. 

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 11 Rabie El Aouel 1442 correspondant au
28 octobre 2020.

Abdelaziz DJERAD.
————H ————

Décret exécutif n° 20-309 du 17 Rabie El Aouel 1442
correspondant au 3 novembre 2020 modifiant le
décret exécutif n° 19-379 du 4 Joumada El Oula
1441 correspondant au 31 décembre 2019 fixant les
modalités de contrôle administratif, technique et de
sécurité des substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'industrie pharmaceutique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

DECRETS
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Décrète :

Article 1er. — Le délai fixé à l'article 41 du décret exécutif
n° 19-379 du 4 Joumada El Oula 1441 correspondant au 31
décembre 2019 fixant les modalités de contrôle administratif,
technique et de sécurité des substances et médicaments ayant
des propriétés psychotropes, est prorogé de six (6) mois à
compter du 4 novembre 2020.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 17 Rabie El Aouel 1442 correspondant au
3 novembre 2020.

Abdelaziz DJERAD.

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé,
notamment son article 245 ;

Vu le décret présidentiel n° 19-370 du Aouel Joumada
El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 20-163 du Aouel Dhou
El  Kaâda 1441 correspondant au 23 juin 2020, modifié et
complété, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 19-379 du 4 Joumada El Oula
1441 correspondant au 31 décembre 2019, modifié, fixant
les modalités de contrôle administratif, technique et de
sécurité des substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes ;

Décrets exécutifs du 10 Safar 1442 correspondant au 28
septembre 2020 mettant fin aux fonctions de
chargés d’inspection aux inspections régionales de
l’inspection générale des finances.

————

Par décret exécutif du 10 Safar 1442 correspondant au 28
septembre 2020, il est mis fin aux fonctions de chargé
d’inspection à l’inspection régionale de l’inspection générale
des finances à Constantine, exercées par M. El-Mekki
Arabet, appelé à exercer une autre fonction.

———— ————

Par décret exécutif du 10 Safar 1442 correspondant au 28
septembre 2020, il est mis fin, à compter du 24 août 2020
aux fonctions de chargé d’inspection à l’inspection régionale
de  l’inspection  générale  des  finances  à Sétif, exercées par
M. Hakim-Riad Bouadam, décédé.

————H ————

Décret exécutif du 23 Safar 1442 correspondant au 11
octobre 2020 mettant fin aux fonctions du directeur
de l’énergie à la wilaya de Bouira.

————

Par décret exécutif du 23 Safar 1442 correspondant au 11
octobre 2020, il est mis fin aux fonctions de directeur de
l’énergie à la wilaya de Bouira, exercées par M. Lazhar
Guemini, admis à la retraite.

————H ————

Décret exécutif du 23 Safar 1442 correspondant au 11
octobre 2020 mettant fin aux fonctions d’un
directeur d’études au ministère des affaires
religieuses et des wakfs.

————

Par décret exécutif du 23 Safar 1442 correspondant au 11
octobre 2020, il est mis fin aux fonctions de directeur
d’études au ministère des affaires religieuses et des wakfs,
exercées par M. Abdellah Akir.

Décret exécutif du 5 Rabie El Aouel 1442 correspondant
au 22 octobre 2020 mettant fin aux fonctions d’une
chef d’études aux services du Premier ministre.

————

Par décret exécutif du 5 Rabie El Aouel 1442
correspondant au 22 octobre 2020, il est mis fin aux
fonctions de chef d’études aux services du Premier ministre,
exercées par Mme. Wahiba Barca, admise à la retraite.

————H ————

Décret exécutif du 10 Rabie El Aouel 1442 correspondant
au 27 octobre 2020 mettant fin aux fonctions du
chef de cabinet du wali de la wilaya de Blida.

————

Par décret exécutif du 10 Rabie El Aouel 1442
correspondant au 27 octobre 2020, il est mis fin aux
fonctions de chef de cabinet du wali de la wilaya de Blida,
exercées par M. Mohammed Tahar Aït-Ahmed, admis à la
retraite.

————H ————

Décret exécutif du 23 Safar 1442 correspondant au 11
octobre 2020 mettant fin aux fonctions du chef de
cabinet du wali de la wilaya de Bouira.

————

Par décret exécutif du 23 Safar 1442 correspondant au 11
octobre 2020, il est mis fin aux fonctions de chef de cabinet
du  wali  de  la  wilaya  de  Bouira,  exercées  par  M.  Farid
Tala-Ighil, admis à la retraite.

————H ————

Décret exécutif du 10 Rabie El Aouel 1442 correspondant
au 27 octobre 2020 mettant fin aux fonctions du
secrétaire général auprès du chef de la daïra de
Boutlélis à la wilaya d’Oran.

————

Par décret exécutif du 10 Rabie El Aouel 1442
correspondant au 27 octobre 2020, il est mis fin aux
fonctions de secrétaire général auprès du chef de la daïra de
Boutlélis à la wilaya d’Oran, exercées par M. Mohamed
Redouane Mouffok.
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